Cas pratique : Congé locataire et préavis

Vous êtes gestionnaire locatif dans une agence à Amiens. Votre cliente, Mme Berthe Poulet co-propriétaire indivise avec sa sœur Mme Huguette Cornichon, loue un appartement à Mme Gertrude Patate.
Le 17 avril 2024, Mme Patate envoie par lettre recommandée avec avis de réception une notification de congé pour quitter le logement au 31 juillet 2024.
Le courrier revient “pli avisé et non réclamé”, c’est-à-dire que Mme Poulet n’a pas retiré la lettre à la Poste.
Le 1er août 2024, Mme Poulet réclame à Mme Patate le paiement du loyer pour le mois d’août 2024, arguant que la locataire aurait dû quitter le logement au 31 juillet 2024.
Mme Patate conteste cette demande.

1. À quelle date commence légalement le préavis de Mme Patate ?
2. Mme Poulet peut-elle réclamer le loyer du mois d’août 2024 ?
3. Quelle conséquence a le fait que le courrier recommandé soit revenu « pli avisé et non réclamé » ?
4. Si Mme Patate avait reçu le courrier le 20 avril 2024, quelle serait alors la date de fin du préavis ?

ANNEXE : Cour de cassation, civile, Chambre civile 3, 21 septembre 2022

[…] Selon l'arrêt attaqué (Amiens, 6 avril 2021), Mme [C] [H], locataire d'un appartement dont Mmes [F] et [O] [W] (les bailleresses) sont propriétaires indivises, a donné congé, le 17 avril 2015 pour le 31 juillet de la même année.
2. Mme [F] [W] l'a assignée, ainsi que Mme [N] [H], qui s'était portée caution solidaire des obligations de la locataire, en paiement de loyers et charges et de réparations locatives. Mme [O] [W] est intervenue à la procédure. […]

Réponse de la Cour
Vu l'article 15, I, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 :
5. Selon ce texte, le délai de préavis applicable au congé court à compter du jour de la réception de la lettre recommandée, de la signification de l'acte d'huissier de justice ou de la remise en main propre.

6. Pour rejeter la demande en paiement du loyer du mois d'août 2015, l'arrêt constate que la locataire a donné congé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception postée le 17 avril 2015 et revenue avec la mention « pli avisé et non réclamé » et retient que ce congé a été régulièrement donné pour le 31 juillet 2015.
7. En statuant ainsi, tout en constatant que la lettre recommandée leur notifiant congé n'avait pas été reçue par les bailleresses, la cour d'appel, qui n'a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé le texte susvisé.
PAR CES MOTIFS, la Cour :
CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il condamne Mmes [C] et [N] [H], in solidum, à payer à Mmes [F] et [O] [W] les sommes de 411,39 euros et 360 euros et rejette toute autre demande à leur encontre, et, en conséquence, condamne Mmes [F] et [O] [W], in solidum, à payer à Mmes [C] et [N] [H] la somme de 128,61 euros, l'arrêt rendu le 6 avril 2021, entre les parties, par la cour d'appel d'Amiens ; […] 




Cas pratique – Droit de préemption du locataire 1

Monsieur et Madame Pouet-Pouet sont propriétaires d’un appartement situé à Chambéry. Ils louent ce bien à Monsieur et Madame Bip-Bip, dont le bail expire le 30 juin 2025. Le 30 juillet 2024, les Pouet-Pouet notifient à Bip-Bip un congé pour vente, indiquant :
· Prix de vente : 200 000 €
· Conditions : paiement comptant, transfert immédiat après bail
· Délai pour accepter l’offre : 2 mois à compter de la réception
Le 8 octobre 2024, les Pouet-Pouet vendent l’appartement à Madame Zig-Zag pour 180 000 € (moins que le prix initial du congé pour vente). Les locataires Bip-Bip, ayant appris la vente, envoient le 4 janvier 2025 une acceptation de l’offre au prix indiqué dans le congé (200 000 €). Les Bip-Bip assignent alors les Pouet-Pouet et Mme Zig-Zag, invoquant leur droit de préemption.

1. La vente à Mme Zig-Zag est-elle régulière vis-à-vis du droit de préemption des locataires ?
2. Les propriétaires Pouet-Pouet pouvaient-ils vendre l’appartement avant l’expiration du délai de deux mois prévu pour l’acceptation de l’offre ?
3. Quelles conséquences juridiques peuvent invoquer les locataires Bip-Bip en cas de non-respect du droit de préemption ?

ANNEXE : Cour de cassation, civile, Chambre civile 3, 19 mai 2010
[…] Vu l'article 15 - II de la loi du 6 juillet 1989 ;
Attendu que, selon ce texte, lorsqu'il est fondé sur la décision de vendre le logement, le congé doit, à peine de nullité, indiquer le prix et les conditions de la vente projetée ; qu'il vaut offre de vente au profit du locataire ; que l'offre est valable pendant les deux premiers mois du délai de préavis ;

Attendu selon l'arrêt attaqué (Chambéry, 27 janvier 2009) que M. et Mme X..., propriétaires d'un appartement donné à bail à M. et Mme Y..., ont, par leur mandataire, le 30 juillet 2004, notifié à ces derniers, dont le bail venait à expiration le 30 juin 2005, un congé valant offre de vendre à un certain prix ; que par acte du 8 octobre 2004, les propriétaires ont vendu le bien à Mme Z... ; que les locataires, qui avaient accepté l'offre par lettre recommandée avec avis de réception des 3 et 4 janvier 2005, ont assigné Mme Z..., M. et Mme X... et leur mandataire pour se faire déclarer acquéreurs de l'appartement ;

Attendu que pour rejeter cette demande, l'arrêt retient que si les propriétaires avaient eu initialement l'intention de vendre un appartement libre de toute occupation et notifié aux locataires une offre de vente valable pendant les deux premiers mois du délai de préavis, soit du 1er janvier au 28 février 2005, il ne leur était pas interdit de changer d'avis pour, en définitive, vendre leur bien occupé le 8 octobre 2004 ;

Qu'en statuant ainsi, alors que le propriétaire est lié par son offre de vente jusqu'à l'expiration des deux premiers mois du délai de préavis, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 27 janvier 2009, entre les parties, par la cour d'appel de Chambéry ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Chambéry, autrement composée ;
Condamne la société BR-Immo, les consorts X... et Mme Z..., ensemble, aux dépens ;
Vu l'article 700 du code de procédure civile, condamne, ensemble, la société BR-Immo, les consorts X... et Mme Z... à payer aux époux Y... la somme de 2 500 euros ; rejette les autres demandes ; […]

Cas pratique – Droit de préemption du locataire 2

Monsieur Bernard Tiroir, propriétaire d’une maison donnée à bail à Monsieur Lucas Clément, lui délivre le 8 décembre 2024 un congé pour vendre au prix de 200 000 €, conformément à l’article 15 II de la loi du 6 juillet 1989.
Le 23 décembre 2024, sans informer le locataire d’une modification du prix, Bernard Tiroir vend le bien à Madame Élodie Martin pour 80 000 €, par acte authentique reçu par Maître Sophie Lemaire, notaire.
Apprenant la vente, Lucas Clément assigne le vendeur, l’acquéreuse et le notaire en :
· annulation de la vente,
· réalisation forcée de la vente à son profit au prix de 80 000 €.

1. La vente conclue à un prix plus avantageux sans notification au locataire est-elle valable ?
2. Le locataire peut-il obtenir la régularisation de la vente à son profit (droit de substitution) ?
3. Quelle est la sanction exacte du non-respect du droit de préemption ?

ANNEXE : Cour de cassation, civile, Chambre civile 3, 11 octobre 2018
[…] Vu l'article 15, II de la loi du 6 juillet 1989 ;

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Cayenne, 10 octobre 2016), que, par acte authentique dressé le 23 décembre 2010 par Mme A..., Marc B..., propriétaire d'une maison d'habitation donnée à bail à M. X..., l'a vendue à Mme Y..., au prix de 80 000 euros ; que M. X..., invoquant un congé avec offre de vente reçu le 8 décembre 2010 au prix de 200 000 euros, a assigné Marc B..., Mme Y... et Mme A... en annulation de la vente intervenue et en réalisation forcée de la vente à son profit ;

Attendu que, pour ordonner la régularisation de la vente au profit de M. X..., l'arrêt retient que la vente intervenue au profit de Mme Y... est nulle et que, compte tenu des dispositions de l'article 15, II de la loi du 6 juillet 1989, M. X... peut, en sa qualité de locataire ayant reçu un congé pour vendre, se porter acquéreur du bien au prix de 80 000 euros dont a bénéficié Mme Y... et non au prix initialement envisagé de 200 000 euros ;
Qu'en statuant ainsi, alors que le non-respect du droit de préemption du locataire n'entraîne que la nullité de la vente et n'ouvre aucun droit de substitution au profit de celui-ci, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :
CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu'il annule la vente conclue le 23 décembre 2010 par acte de Mme A... et en ce qu'il confirme la mise hors de cause de Mme A..., l'arrêt rendu le 10 octobre 2016, entre les parties, par la cour d'appel de Cayenne ; remet en conséquence, sauf sur ces points, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Fort-de-France ;
Condamne M. X... aux dépens ;







Cas pratique – Congé pour vendre et refus de prêt

M. et Mme Pierre Carré sont propriétaires d’un appartement situé rue du Cadastre à Levallois. Ils le louent depuis 2018 à Mme Sandra Bailly. Le 30 janvier 2024, les époux Carré délivrent à leur locataire un congé pour vendre, avec effet au 31 juillet 2024, conformément à l’article 15-II de la loi du 6 juillet 1989. Le 28 mars 2024, Sandra Bailly accepte l’offre au prix indiqué (520 000 €) et précise qu’elle aura recours à un prêt bancaire.
Au cours des mois suivants :
· le notaire, Me Alain Minute, propose plusieurs dates de signature ;
· les propriétaires estiment que Sandra tarde à transmettre ses justificatifs ;
· ils considèrent qu’elle « gagne du temps ».
Le 30 juillet 2024, Sandra Bailly informe les bailleurs qu’elle a reçu un refus de prêt de la Banque Crédit Foncier & Fils. La vente ne se réalise donc pas dans le délai de quatre mois.
Les époux Carré saisissent le tribunal afin de faire constater la validité du congé ; d’obtenir 5 000 € de dommages-intérêts, estimant que Sandra savait qu’elle n’obtiendrait pas son financement et qu’elle a agi de mauvaise foi.
1. L’acceptation d’un congé pour vendre avec recours à un prêt oblige-t-elle le locataire à obtenir le financement ?
2. Le refus de prêt dans le délai légal suffit-il à exclure toute faute ?
3. Le bailleur peut-il obtenir des dommages-intérêts en cas d’échec de la vente ?

ANNEXE : Cour de cassation, civile, Chambre civile 3, 27 septembre 2011

[...] Vu l'article 15- II de la loi du 6 juillet 1989, ensemble l'article 2274 du code civil ;
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Versailles, 12 novembre 2009), que les époux Y..., propriétaires d'un appartement donné à bail à Mme X..., ont délivré à celle-ci, le 30 janvier 2008, un congé avec offre de vente pour le 31 juillet 2008 ; que la locataire a, le 28 mars 2008, accepté l'offre en annonçant son intention de recourir à un prêt ; que la vente ne s'étant pas réalisée, les bailleurs ont assigné la locataire aux fins de faire déclarer le congé valable ;
Attendu que pour condamner Mme X... à des dommages-intérêts, l'arrêt retient que le comportement de Mme X... qui a accepté l'offre d'achat tout en sachant qu'elle n'obtiendrait pas un prêt de la totalité du prix d'acquisition et des frais de mutation puis qui s'est abstenue par la suite d'entreprendre des démarches sérieuses auprès des établissements bancaires pour parvenir à la vente et tout fait pour reporter la signature de l'acte, ce qui est de nature à mettre en cause sa réelle volonté d'acquérir, est manifestement fautif et a causé un préjudice certain aux époux Y... ;
Qu'en statuant ainsi, alors que l'acceptation par le locataire qui annonce son intention de recourir à un prêt est subordonnée à l'obtention du prêt, le délai dont il dispose pour réaliser la vente étant porté à quatre mois, et que si, à l'expiration de ce délai, la vente n'a pas été réalisée, l'acceptation de l'offre de vente est nulle de plein droit et le locataire déchu de plein droit de tout titre d'occupation, peu important la cause de la non-obtention du prêt, la cour d'appel, qui a constaté que, le 30 juillet 2008, soit à une date à laquelle le bail était toujours en cours sans avoir été prorogé, Mme X... avait fait savoir aux époux Y... ainsi qu'au notaire qu'elle avait reçu un refus de prêt, s'est déterminée par des motifs insuffisants à caractériser l'existence d'un comportement fautif et n'a pas donné de base légale à sa décision de ce chef ; […]
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres branches du deuxième moyen :
DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi dirigé contre l'arrêt du 28 mai 2009 ;
CASSE ET ANNULE mais seulement en ce qu'il a condamné Mme X... à verser aux époux Y... une somme de 2 000 euros à titre de dommages-intérêts, l'arrêt rendu le 12 novembre 2009, entre les parties, par la cour d'appel de Versailles ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Versailles, autrement composée ; […]
Cas pratique – Préavis réduit et zone tendue

La SCI Immo-Placement & Rendement est propriétaire d’un studio situé à Villeurbanne, commune classée en zone tendue. Ce logement est loué depuis 2020 à Mme Clara Demeure. Le 12 février 2025, Mme Demeure adresse à la SCI une lettre recommandée donnant congé. Elle :
· mentionne l’adresse exacte du logement,
· indique bénéficier d’un préavis réduit à un mois, « conformément aux dispositions de la loi Alur »,
· précise quitter le logement pour un rapprochement professionnel.
La SCI considère que le rapprochement professionnel ne constitue pas un motif légal de réduction du préavis et applique un délai de trois mois.
Mme Demeure quitte les lieux un mois après l’envoi de son congé et cesse de payer les loyers au-delà de ce délai. La SCI lui réclame deux mois de loyers supplémentaires.
Mme Demeure saisit le tribunal afin d’obtenir restitution des loyers versés au-delà d’un mois, et des dommages-intérêts en raison du double loyer qu’elle a dû payer pour son nouveau logement.

1. La locataire devait-elle mentionner expressément que le logement était situé en « zone tendue » ?
2. La référence générale à la loi Alur suffit-elle à justifier le préavis réduit ?
3. Le bailleur peut-il être condamné à des dommages-intérêts ?

ANNEXE : Cour de cassation, civile, Chambre civile 3, 11 janvier 2024

[…]
1. Selon le jugement attaqué (tribunal de proximité de Villejuif, 19 avril 2022) rendu en dernier ressort et les productions, propriétaire d'un studio situé au [Localité 4], la société civile immobilière des [Adresse 3] (la bailleresse) l'a donné en location à Mme [S] (la locataire).

2. Le 14 janvier 2021, la locataire a donné congé, rappelant l'adresse du bien loué et indiquant bénéficier d'un délai de préavis réduit à un mois, « conformément aux dispositions figurant dans la loi Alur, article 1er du décret n° 2015-1284 du 13 octobre 2015 » et en raison de sa décision de quitter le logement pour un rapprochement professionnel.

3. La bailleresse ayant appliqué un délai de préavis de trois mois, la locataire l'a fait convoquer, par requête déposée au greffe, en restitution des loyers versés postérieurement au délai de préavis d'un mois et en paiement de dommages-intérêts.

[…] Réponse de la Cour

5. Selon l'article 15, I, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové dite loi Alur, lorsqu'il émane du locataire, le délai de préavis applicable au congé est de trois mois. Toutefois, ce délai est réduit à un mois dans les cas limitativement énumérés au 1° à 5° de ce texte.

6. Lorsque le bien loué est situé sur l'un des territoires mentionnés au premier alinéa du I de l'article 17 de la loi du 6 juillet 1989, auquel renvoie le 1° de l'article 15 précité, le fait pour le locataire de mentionner l'adresse de ce bien dans son congé et de revendiquer le bénéfice d'un préavis réduit au visa des dispositions de la loi Alur suffit à préciser et à justifier le motif invoqué de réduction du délai de préavis.

7. Ayant constaté que la lettre de congé précisait l'adresse du bien loué, situé sur l'un des territoires mentionnés au premier alinéa du I de l'article 17 de la loi du 6 juillet 1989, et que la locataire revendiquait le bénéfice d'un préavis réduit au visa de la loi Alur, le tribunal en a exactement déduit que le délai de préavis applicable était d'une durée d'un mois.
8. Le moyen n'est donc pas fondé.
[…] PAR CES MOTIFS, la Cour :
REJETTE le pourvoi ;
Condamne la société civile immobilière des [Adresse 3] aux dépens ;
En application de l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande de la société civile immobilière des [Adresse 3] ;
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, troisième chambre civile, et prononcé par le président en son audience publique du onze janvier deux mille vingt-quatre.
